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        En Algérie, le risque sismique est important. En effet, Au cours des 250 dernières années 

des tremblements de terre de magnitude moyenne à élevée se sont produites du Nord d’Algérie 

au moins une douzaine de fois.  

        Les pertes encourues lors des différents évènements sismiques qu’a connu le pays, surtout 

dans les zones à forte sismicité et qui sont les plus densément peuplées, ont mis en évidence la 

nécessité de réduire les dommages potentiels des structures et d’évaluer leur vulnérabilité aux 

séismes, et ce dans le but de réduire le risque sismique existant. 

Les séismes ont causé des déformations permanentes des ouvrages de soutènement dans de 

nombreux cas de séismes historiques. 

Dans certains cas, ces déformations ont été négligeables; dans d'autres elles ont causé des 

dommages importants. Dans certains cas, les structures de soutènement se sont effondrées au 

cours de tremblements de terre, avec des conséquences désastreuses physique et économique. 

Ces effets de séismesdestructifs font le problème plus important et le rendent l’un des sujets les 

plus préoccupants du génie parasismique. 

         Pour la plupart des structures du génie civil, le comportement du sol et le comportement de 

la structure peuvent être investigués de manière dissociée, ce qui facilite grandement l’analyse, 

tout en permettant d’atteindre les buts visés. Dans certains cas, l’interaction sol structure est 

beaucoup plus importante et peut influencer de manière significative la conception et le 

dimensionnement de la structure. 

         Une bonne maîtrise du comportement combiné de la structure et du sol améliore 

sensiblement la conception de la structure. Une mauvaise interprétation de cette interaction peut 

par contre mener à des solutions structurales inadaptées. 

Objectifs et méthodologie 

Ce projet, a pour but en premier temps d’évaluer la vulnérabilité sismique d’mur de soutènement 

en béton armé, en deuxième temps, de mettre  en évidence l'importance de prise en compte de 

l’interaction sol – structure (ISS)dans la vérification des structures vis- à -vis un tremblement de 

terre . 
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Le mémoire comporte cinq chapitres, le premier est consacré à une étude portant sur les 

principes généraux sur les séismes : les ondes sismiques ,ainsi que l’Action sismique,Mesure des 

séismes et les sismographes. 

Le deuxième chapitre va permettre  de définir la vulnérabilité sismique: le risque sismique, 

l’Aléa Sismique et la Méthodologies d’évaluation de la vulnérabilité d’un mur de soutènement 

basée sur la méthode statique non linéaire  (poch-over). 

Le troisième chapitre comporte une description des notions de base essentielles sur les murs de 

soutènement et sa Stabilité interne et externe . 

Le quatrième chapitre est consacré à une étude bibliographique portant sur les principes 

généraux de l’interaction sol-structure, les méthodes d’analyse du problème del’ISS. 

Le cinquième chapitre, en un premier lieu, nous traiterons la modélisation d’un mur de 

soutènement sans tenir compte de l’effet d’interaction sol-structure dans les différents sites. 

En seconde lieu le même mur sera modélisé en tenant compte de l’effet d’interaction sol-

structure, respectivement pour les quatre classes de sites.  
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I.1. Introduction 

      Le tremblement de terre correspond à une vibration du sol provoquée par une libération 

soudaine de l’énergie de déformation accumulée dans la croute terrestre ou dans la couche sous-

jacente appelée manteau. 

       Une approche pour l’étude de ce phénomène consiste à considérer que les roches se 

comportent comme des matériaux élastiques  et que les séismes sont produits par la relaxation 

brusque de contraintes lors du glissement suivant  un plan de faille .On passe donc d’un second état 

ou après  glissement, ces contraintes ont disparu partiellement ou en totalité[2]. 

     La rupture cesse de se propager lorsque l’énergie  potentielle de déformation est épuisée, la 

faille ainsi créée coupe les terrais sans égale pour la morphologie superficielle dans la même région, 

c’est donc de préférence sur une faille déjà formée que se produit la nouvelle rupture. 

         Ce concept de glissement le long d’une faille est la base des études sur les séismes ; il a 

été principalement développé à partir d’observation de la faille de San Andrea (Californie), dans 

laquelle  les séismes se produisent à des profondeurs de moins de 15 kilomètres. 

       L’endroit où se produit le séisme est appelé foyer ou hypocentre  (Figure. I.1)  et le point 

de la surface du sol directement au-dessus est appelé épicentre, [2]. 
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Figure. I.1: Origine de du séisme [5]. 

I.2. Ondes sismiques 

     La secousse sismique se propage sous forme d’ondes sismiques. Ces ondes sismiques sont des 

ondes élastiques qui peuvent traverser un milieu sans le modifier durablement. Il existe 2 types 

d’ondes sismiques : les ondes de volume et les ondes de surface. 

   I.2 .1. Ondes de volume  

       Les ondes (P) ou ondes primaires sont des ondes de compression (ou longitudinales) : elles 

compressent puis dilatent successivement le sol, parallèlement à la direction de leur propagation. 

      Ceux sont les ondes les plus rapides pouvant atteindre jusqu'à 14km/s. On les enregistre bien 

sur la composante verticale du sismomètre [5]. 
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Figure. I.2 : Ondes de type P 

 

Les ondes (S) ou ondes secondaires sont des ondes de cisaillement (ou transversales). A leur 

passage, les mouvements du sol s’effectuent perpendiculairement au sens de propagation de l’onde. 

     Ces ondes ne se propagent pas dans les milieux liquides. Leur vitesse est plus lente que celle 

des ondes P .Elles apparaissent en second sur les sismogrammes [5]. 

 

 

Figure. I.3 : Ondes de type S 

 

Dilatation Milieu normal Comprissions  
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I.2.2. Ondes de surface 

         Elles ont une vitesse de propagation de 1,5 à 5 Km/s dans les terrains compacts ou Rocheux 

et de 0,5 à 1,5 Km/s dans les terrains meubles. On en distingue deux types: Ondes de Rayleigh qui 

entraînent de la traction et de la compression ainsi que des cisaillements dans le sol, et les Ondes de 

Love qui n'engendrent que des contraintes de cisaillement. La figure I.4, schématise la direction de 

propagation et le mouvement des particules du sol, pour ce type d'ondes [6]. 

 

Figure. I.4 : Ondes de surface 

I. 3. Exemples Des Séismes Violents Et Récents Dans Le Monde 

            Nous donnons dans le tableau I .1 ci-dessous dans un ordre chronologique, quelques 

exemples des plus violents et récents séismes ayant causé le plus de victimes dans le monde. 

 

 

 

Ondes de Love 
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Tableau I.1: Exemples De Séismes Violents Et Récents Dans Le Monde [6] 

Pays Date du séisme victimes 

Guatemala Guatemala City 

Italie Frioul 

Tangshan (Chine) 

1976 

1976 

1976 

22 000 victimes. 

950 victimes. 

650 000 victimes 

Tabas (Iran) 1978 25 000 victimes 

Montenegro (Yougoslavie) 1979 120 victimes 

El Asnam (Algérie), 

Campanie-Lucanie (Italie), 

1980 

1980 

3 500 victimes. 

4 500 victimes. 

Mexico (Mexique) 1985 20 000 victimes 

Spitak (Arminie) 1988 10 000 victimes 

Loma Prieta (Etas-Unis) 1989 64 victimes 

Manjil (Iran) 1990 40 000 victimes 

Hindu Kush (Afghanistan) 

Uttar Kashi (Inde) 

1991 

1991 

300 victimes 

2000 victimes 

Erzincan (Turquie) 

Le Caire (Egypte 

1992 

1992 

600 victimes 

550 victimes. 

Latur (Inde). 1993 15 000 victimes 

Los Angeles (Etats-Unis) 

Northridge (Etats-Unis) 

Sumatra (Indonésie) 

Paez (Colombie) 

 

 

1994 

61 victimes. 

57 victimes. 

350 victimes. 

600 victimes. 

 

Boumerdes (Algérie) 2003 2000 victimes 

 

I. 4. Action sismique 

       Le mouvement sismique (ou action sismique) peut se décomposer en la somme d’une 

composante horizontale (suivant deux directions principales Hz et Hy) et d’une composante 
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verticale Vz. Il est utile de savoir que la composante verticale est, à l’aplomb de l’épicentre égale à 

la composante horizontale. 

        Plus nous nous éloignons de cette épicentre, plus la composante verticale est importante par 

rapport à la composante horizontale, elle perd environ 50 à 70% de son influence. L’importance du 

mouvement vertical est souvent négligeable car moins dommageable que le mouvement horizontal. 

D’autant plus, du fait, que les structures soient réalisées pour supporter leur poids propre, cette 

composante verticale est moins importante, alors que la composante horizontale elle sera préférée 

pour dimensionner les structures à la résistance aux efforts horizontaux [5]. 

I. 5. Mesure des séismes 

     Deux catégories de mesures sont utilisées pour caractériser la violence des tremblements de 

terre. L'une la magnitude  exprimant la puissance des séismes, indépendamment des dégâts aux 

constructions qu'ils peuvent entraîner. Elle est fonction de l'énergie libérée à la source du séisme, et 

est calculée à partir des ondes sismiques enregistrées. La magnitude de Richter est la plus connue. 

L'autre catégorie est représentée par l'échelle d'intensité qui caractérise les effets macrosismiques 

(observables par l'homme) des tremblements de terre sur un site donné. 

   L'échelle d'intensité est sans rapport direct avec la quantité d'énergie effectivement libérée par le 

séisme au foyer. Elle décroît, sauf anomalie, avec l'augmentation de la distance de l'épicentre. 

  Toutefois, on peut rencontrer le cas contraire suite à la présence de conditions géologiques et/ou 

topographiques particulières (effets de site) [6]. 

I. 5.1. Intensité 

         L’intensité mesure l’importance d’un séisme en un lieu donné d’après les manifestations 

ressenties par la population et les dégâts qu’il a pu provoquer. Pour un séisme donné, l’intensité 

dépend de la distance à l’épicentre, elle décroît quand cette distance augmente, mais des anomalies 

peuvent apparaître, dues à des conditions géologiques particulières et topographiques [5]. 
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Tableau I. 2: Degrés D’intensité De L'échelle De Mercalli [6]. 

Intensité Dégâts Matériels 

Degré I 
secousse imperceptible par l'homme, inscrite seulement par les 

sismographes. 

Degré II 
Secousse ressentie par un petit nombre de personne, surtout par ceux 

situées aux étages supérieurs des maisons 

Degré II 
Secousse faible ressentie par un certain nombre d'habitants, la direction et 

la durée de la secousse peuvent parfois être appréciées. 

Degré IV 

Ebranlement constaté par quelques personnes en plein air, mais beaucoup à 

l'intérieur des maisons; vibration de vaisselle, craquement des planchers et 

des plafonds. 

Degré V 
Ebranlement constaté par toute la population, réveil des dormeurs, 

ébranlement de meubles et de lits. 

Degré VI 
Des personnes effrayées sortent des habitations, tintement général des 

sonnettes, arrêt des pendules, vaisselle brisée, chute de plâtras. 

Degré VII 

Maisons légèrement endommagées. Lézardes dans les murs, chute de 

cheminées isolées en mauvais états, écroulement de minarets, de mosquées 

ou d'églises mal construites 

Degré VIII 

Sérieux dommages. Fentes béantes dans les murs, chute de la plupart des 

cheminées, renversement ou rotation des statues, des monuments 

funéraires, fissures dans les pentes raides ou dans les terrains humides, 

chute de rochers en montagne. 

Degré IX 

De solides maisons en construction Européenne sont sérieusement 

endommagées. Un grand nombre rendu inhabitables, d'autres s'écroulent 

plus ou moins complètement. 

Degré X 

La plupart des bâtiments en pierre et en charpente sont détruits. Fentes 

dans les murs en brique, rails de chemin de fer légèrement en courbés, 

dommages aux ponts, tuyaux de conduites brisés, fentes et plis ondulés 

dans les rues, éboulement; l'eau des rivières et des lacs est projetée sur le 

rivage. 

Degré XI Destruction totale des bâtiments en pierre, des ponts des digues; larges 
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déchirures et crevasses dans le sol ; grand éboulement de terrain. 

Degré XII 

Rien ne demeure plus des œuvres humaines; changement dans la 

topographie; 

formation de grandes failles; dislocation horizontale et cisaillement du sol; 

rivières détournées de leurs cours. 

 

I. 5.2. Magnitude  

     Magnitude M (échelle de Richter), c’est une évaluation de la quantité  d’énergie libérée 

au niveau du foyer du tremblement de terre. Cette échelle, définie en 1935, est basée sur le 

principe d’enregistrement des mouvements du sol effectué en un certain nombre de points 

d’observations situés à des distances quelconques de l’épicentre. A partir d’une étude 

statistique, on a pu établir une corrélation entre l’énergie libérée par un séisme et la 

magnitude.                   

 

Tableau I. 3: Echelle de magnitude de Richter [5]. 

 

Magnitude Energie en J 

0  

1  

2 ~10^3 

3 ~10^6 

4 ~10^9 

5 ~10^10 

6 ~10^13 

7 ~10^15 

8 ~10^17 

9 Sup à ~10^18 
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I.6. sismographes 

   Il existe deux grands types de sismographes. 

   Les sismographes verticaux qui sont sensibles aux déplacements verticaux du sol 

  Les sismographes horizontaux qui sont sensibles aux déplacements horizontaux du sol. 

  Une station de détection sismique doit comporter trois sismographes : un sismographe  vertical 

deux sismographes horizontaux orientés orthogonalement l’un à l’autre [30]. 

Un sismographe doit comporter : 

      -un capteur de déplacement du sol très sensible 

      - un transducteur qui transforme les déplacements en signaux électriques 

      -un amplificateur qui multiplie par un facteur 100 ou 1000 le signal électrique issu du   

transducteur 

     -un enregistreur qui inscrit les valeurs mesurées dans un fichier 

     -un marquage du temps (horloge) qui doit être piloté par horloge atomique type GPS    [30]. 

 

 

 

Figure. I.5: types de sismographes 

 

I.7. sismogrammes ou accélérogrammes 

 

        Ce sont des représentations des accélérations en un lieu du séisme, en fonction du temps. Ils 

caractérisent à la fois l’accélération, la durée et le contenu fréquentiel. Ils proviennent 

d‟enregistrements dans la zone sismique considérée, dans ce cas on les appelle naturels. Ils peuvent 

aussi être créés artificiellement. Un sismogramme est la caractérisation la plus explicite d‟un 
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tremblement de terre, qui présente l’avantage de pouvoir être directement utilisé dans un calcul 

dynamique [32]. 

 

I.8. Conclusion 

Le séisme est un phénomène naturel que l’homme ne peut éviter et dont l’effet sur les 

constructions et les ouvrages peut causer des dégâts humains et matériels très coûteux. 

Cependant, l’évaluation de la vulnérabilité sismique des éléments exposés au risque sismique, 

servirait à les préparer à mieux résister à un éventuel séisme et donc à minimiser.      

    C’est dans ce contexte qu’il est utile de donner, avant d’entamer notre étude d’évaluation de la 

vulnérabilité sismique d’un mur de soutènement, les définitions de base et les notions fondamentales 

des termes qui s’y rattachent. 
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II.1. Introduction 

           Dans le but d’éclaircir les chapitres qui suivent, et d'éviter toutes confusions entre les termes 

employés, il convient d'abord, de donner les définitions de ces derniers et quelques notions de base 

relatives à : le risque sismique, l'aléa sismique  et la vulnérabilité sismique.  

II.2. Notions de Base 

II.2.1. Risque Sismique 

           Le risque sismique est l'estimation quantifiée des pertes des vies humaines, des blessés, des 

dommages aux biens, et des perturbations de l'activité économique suite à un phénomène naturel 

particulier [9]. On entend cependant par "Risque Sismique", le degré de perte, de destruction ou de 

dégâts sur une période de référence dans une région donnée. 

           Le « risque sismique » est donc la combinaison entre un aléa sismique, qui est une probabilité 

qu'un séisme se produise en un endroit donné, et la vulnérabilité du lieu étudié. On peut l’exprimer par 

la convolution de l’aléa sismique, de la vulnérabilité du bâti ou de l’ouvrage, et des pertes matérielles et 

humaines. Il faut préciser qu'un aléa important n'implique pas forcément un risque important [10]. 

          En général, le « risque sismique » se caractérise par sa variation dans le temps et dans l’espace. Il 

est fonction non seulement de la zone de sismicité mais aussi de la densité de la population, du niveau 

du développement économique et des moyens mis en œuvre pour résister à une crise post-sismique. 

Naturellement, la catastrophe sera d’autant plus grande que le séisme soit plus ou moins proche d’un 

centre urbain, ou bien que son intensité soit plus ou moins importante, tout comme la densité de la 

population et le niveau social de la ville. Cela représente donc plusieurs facteurs à considérer  [11].  

 II.2.2. Aléa sismique 

        L'aléa sismique, en un site donné, est la probabilité qu'au cours d'une période de référence (ex: 

probabilité annuelle), une secousse sismique atteigne ou dépasse en ce site une certaine intensité. Il 

définit les caractéristiques des mouvements sismiques susceptibles de se produire dans le futur en 

tenant compte de la durée de vie des constructions concernées et du type d'activités qui y sont réalisées. 

Il se calcule en fonction de l'histoire sismique de la région étudiée. 

     L'une des étapes importantes dans la réduction du risque sismique au niveau d'une région, est 

l'évaluation de l'aléa sismique dans cette région. Ce dernier peut être exprimé en termes de probabilité 

de dépassement ou de période de retour de l'accélération de pointe du sol [8]. 
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II.2.2.1 Aléa Sismique en Algérie 

                   

Figure. II.1 : Carte de zonage sismique du territoire national. 

Tableau II. 1: Les valeurs du coefficient d’accélération [1]. 
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II.2.3. Vulnérabilité sismique 

             La vulnérabilité, est le degré de perte ou d'endommagement d'un élément donné exposé au 

risque, résultant de l'occurrence d'un phénomène naturel de magnitude donnée et s'exprimant sur une 

échelle de 0 (absence de dommages) à 1 (perte totale). 

          La vulnérabilité au sens commun, concerne le milieu construit (vulnérabilité structurale). 

          La vulnérabilité d'une construction ou d'une catégorie de construction représente la perte 

proportionnelle (en%) exprimant le rapport du coût des dommages subis à la valeur de la construction.             

           Elle dépend de l'intensité locale de la secousse: 

- sensiblement nulle pour une intensité inférieure ou égale à VI. 

- proche de 100% pour une intensité supérieure ou égale à XI [9]. 

           Le terme « vulnérabilité sismique » est utilisé pour exprimer les différences de réaction des 

bâtiments, voir des ouvrages de génie civil, aux secousses sismiques. Si deux groupes d’ouvrages sont 

soumis exactement à la même secousse sismique et que l’un d’entre eux se comporte mieux que l’autre, 

alors on dira que les ouvrages qui ont été le moins endommagés avaient une vulnérabilité plus faible au 

tremblement de terre que ceux qui ont été plus endommagés [10]. 

La « vulnérabilité sismique » d'une structure représente le comportement intrinsèque de cette dernière 

vis-à-vis de la probabilité d’occurrence d’un séisme. 

       Mathématiquement, la vulnérabilité d'une construction est définie comme le rapport du coût des 

dommages attendus pour un séisme d'une intensité donnée au coût de la construction, exprimé en 

pourcentage. 

         On retrouve dans la littérature d'autres définitions de la vulnérabilité, comme celle que donne 

Calgaro [18], lorsqu'il la définit comme étant le produit d'un aléa (probabilité de l'évènement) par le 

montant des dommages qu'il provoque". 

V = P aléa x C dommage  

           La vulnérabilité s'exprime généralement en unité monétaire ou parfois en degré de dommages. 

Elle prend en compte la densité de population, la présence ou non de bâtiments calculés aux normes 

antisismiques, la vétusté des bâtiments, les pertes économiques probables. Dans le document de travail 

du programme national de fiabilité des infrastructures essentielles du gouvernement du Canada, on 

définit la vulnérabilité comme: "une caractéristique d'un élément de la conception, de la mise en œuvre 

ou du fonctionnement des infrastructures essentielles qui la rend susceptible d'être détruite ou perturbée 

par une menace. La vulnérabilité est synonyme de faiblesse." [9]  
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II.2.4. Rôle d’étude de la vulnérabilité sismique 

          L’estimation des pertes encourues suite à un séisme, allant de l’interruption du service aux 

pertes en vie humaines, est un champ d’expertise en plein développement. Il s’agit d’une préoccupation 

importante pour les régions du monde où la probabilité d’occurrence de séisme de forte intensité est 

beaucoup plus élevée qu’ailleurs. La connaissance du risque sismique permet de mettre en place des 

mesures de mitigation pour diminuer les dommages potentiels tout en considérant la variable 

économique de l’équation. Ces mesures portent essentiellement sur la prévention contre les effets d’un 

possible désastre sismique. La prévention a pour objectif de réduire le risque sismique, et d’empêcher 

un impact négatif qu’aurait un tremblement de terre sur le développement économique. 

 

II.3. Expérience Algérienne dans l’évaluation de la vulnérabilité Sismique des 

constructions 

        Au cours des 250 dernières années des tremblements de terre de magnitude moyenne à élevée se 

sont produit dans le nord de l’Algérie au moins une douzaine de fois. Alors qu’en Algérie, l’activité 

sismique est essentiellement concentrée sur une bande côtière de largeur allant jusqu’à 400 Km, la 

réglementation relative à la conception parasismique des constructions est relativement récente. Le 

dernier évènement sismique qui a touché les wilayas d’Alger et de Boumerdes en 2003 dont les effets 

ont été les plus violents, a fait preuve du non respect de cette  réglementation pour les constructions 

nouvelles [12]. 

      Cet état de fait, a poussé l’état ainsi que des institutions scientifiques à s’engager dans des études 

d’évaluation du risque sismique. Citons ici les villes d’Alger et de Boumerdesse ayant fait l’objet de 

quelques études à niveau de quartier ou de structure spécifique pour l’évaluation de leur vulnérabilité 

sismique. 

II.4. Méthodologies d’évaluation de la vulnérabilité d’un mur de soutènement  

      La méthodologie utilisée pour l’estimation de la vulnérabilité sismique à l’échelle d’un mur de 

soutènement se décompose en trois étapes, décrites sur la figure 1.3. Les deux premiers éléments en 

sont la capacité à résister aux contraintes (courbe de capacité) et les contraintes sur la structure dues a 

la sollicitation sismique (demande sismique) ; la courbe de vulnérabilité est obtenue a partir de la 

comparaison de la courbe de capacité et de la courbe de demande. 
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Figure II.2 : Méthodologie d’évaluation de la vulnérabilité sismique a l’échelle d’mur de soutènement 

[7]. 

II.4.1  La courbe de capacité 

      Un chargement latéral, du a la sollicitation sismique, conduit a un déplacement a son Sommet (ut) 

et a un effort de réaction a sa base (Vb). Dans le cadre de ce travail, nous admettrons les hypothèses 

généralement retenues. La première de ces hypothèses concerne la nature de la sollicitation : la 

répartition de la force horizontale sur la hauteur doit être conforme a la déformée modale du mode 

fondamental de vibration de la structure, dont une forme simplifiée triangulaire est habituellement 

utilisée. Pour évaluer le comportement global, on procède généralement a partir d’une analyse statique 

en poussée progressive ou analyse Push over ; au cours d’une analyse statique non-linéaire, l’intensité 

du chargement latéral est augmentée jusqu’a ce que les modes d’endommagement commencent a 
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apparaitre. Les résultats conduisent a la valeur de l’effort tranchant a la base, exprimée en fonction du 

déplacement au sommet (figure II.3)  [7]. 

 

Figure II.3 : Principe d’élaboration d’une courbe de capacité [7]. 

 

Figure II.4 : Courbe de capacité [7]. 
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      La courbe-type de capacité d’un mur de soutènement  (figure II.4) est caractérisée par trois points : 

le point de capacité de conception (Vbd, Δ_) représentant la résistance nominale, le point de capacité 

élastique (Vby, Δ_) a partir duquel la structure présente un comportement ductile, et le point de 

capacité ultime (Vbu, Δ_), assimile a la limite de ruine. 

 

II.4.2 Demande sismique 

    La deuxième étape consiste à introduire la demande sismique, c’est-a-dire la répartition fréquentielle 

des niveaux d’accélération ou de déplacement imposes par le séisme. 

Selon le contexte de l’étude, il peut s’agir d’un spectre de réponse réglementaire. 

 

Figure II.5 : Spectres de réponse définis dans le RPA version (2003)  [31]. 

 

II.4.3 Courbe de vulnérabilité 

         En faisant varier l’intensité du spectre de demande sismique, on peut construire point par point la 

courbe représentant le déplacement en toiture en fonction du spectre. Par association de la courbe de 

capacité et d’un ≪ scenario de ruine ≫, défini comme la relation entre déplacement de toiture et 
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dommages, on peut porter les degrés de dommages sur la courbe représentée sur la figure II.5, que nous 

désignerons par le terme de ≪ courbe de vulnérabilité ≫  .  

 

Figure II.6 : Courbe de vulnérabilité [31]. 

Degré DG 1 : dégâts négligeables à légers avec 0 ≤ D < 0,2 ;  

− Degré DG 2 : dégâts modérés avec 0,2 ≤ D < 0,4 ; 

 − Degré DG 3 : dégâts sensibles à importants avec 0,4 ≤ D < 0,6 ; 

 − Degré DG 4 : dégâts très importants avec 0,6 ≤ D < 0,8 ;  

− Degré DG 5 : effondrement partiel ou total (destruction) avec 0,8 ≤ D ≤ 1. 

II.4.4 Point de performance  

          A partir de la courbe de capacité, il devient alors intéressant de comparer celle-ci Avec la 

sollicitation d’un séisme. Pour considérer la demande d’un séisme, on utilise en général des courbes « 

Spectre d’accélération Sd – Spectre de déplacement Su ». Les axes de la courbe de capacité doivent 

donc être transformés afin d’avoir les mêmes unités : • Réaction à la base / masse accélération • 

Déplacement / Facteur de participation modale déplacement Plusieurs méthodes d’assemblage des deux 

courbes sont applicables. L’Eurocode 8 par exemple, permet de trouver un point de performance sur la 
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base de la règle des déplacements égaux. Les normes américaines, par contre, prévoient des itérations 

avec plusieurs spectres représentants différents coefficients d’amortissement visqueux. 

       Dans les deux cas on trouve ce que l’on appelle un « point de performance » qui permet de faire 

plusieurs considérations sur le comportement de la structure face au séisme. En principe, ce point 

devrait correspondre avec le déplacement maximal qu’on obtiendrait par la méthode non linéaire 

dynamique temporel [6]  

II.5. Méthodes d'évaluation de la vulnérabilité sismique 

       Plusieurs méthodes d'évaluation de la vulnérabilité sismique existent dans le monde. Toute fois, 

ces méthodes peuvent être classées en trois catégories : 

II.5.1. Les méthodes statistiques probabilistes 

              Les méthodes basées sur l’analyse des dommages causés aux constructions par les séismes 

passés. L’identification des typologies constructives est fondée sur les techniques et matériaux de 

construction. Le paramètre considéré pour établir une corrélation entre le dommage observé et la 

sévérité du séisme est l’intensité dont la définition est justement basée sur un constat, une observation. 

Dans les méthodes Américaines, les paramètres de base définissant le niveau de dommage (Di) utilisé 

dans l’approche statistique et l’indice de vulnérabilité de base utilisé dans la méthode probabilistes, qui 

représente la sismicité du site définie pour trois niveaux d’aléa à savoir : forte, modérée et faible d’une 

part et de la typologie d’autre part, sont tous les deux issus du retour d’expérience spécifique à la 

région. Ce qui rend l’utilisation de ces méthodes restreinte à la région. Les méthodes statistiques et 

probabilistes sont toutes basées sur des retours d’expérience d’une part et une définition de la 

typologie du système constructif d’autre part. Le niveau de dommage probable pour une intensité 

donnée est exprimé par une fonction de probabilité. L’endommagement s’exprime par une fonction 

analytique définissant deux niveaux de dommages. Le premier correspond à l’apparition des premiers 

dommages et le second correspond à la ruine de la construction. Entre les deux états, le dommage est 

considéré comme variant linéairement. Cependant, dans ces approches beaucoup de situations relatives 

au niveau d’étude ne sont pas traitées dont : La mitoyenneté de deux constructions de hauteurs 

différentes, les modifications effectuées sur la structure, la mauvaise qualité d’exécution, les travaux 

d’entretien donnant un aspect extérieur sans dégradations apparentes alors que la construction peut 

présenter des défaillances importantes et les modifications de comportement de la structure dus aux 

travaux de réhabilitation[6] . 



CHAPITRE II :                                                                              Notions Sur La Vulnérabilité Sismique 

 

22 
 

II.5.2. Les méthodes d’approches déterministes récentes 

    Les méthodes d’approche déterministes, bien qu’elles reposent en partie sur des destructions 

observées lors des séismes passés, définissent un indice global de vulnérabilité qui résulte de plusieurs 

indices partiels. Dans les méthodes récentes, développées dans le cadre des projets HAZUS, RSK UE, 

différents niveaux d’étude sont définis. Dans la méthode proposée par la FEMA, trois niveaux 

d’évaluation de la vulnérabilité sont définis à savoir [6]  : 

Niveau 1: Basé sur les relevés qualitatifs des éléments structuraux, comparables aux approches 

statistiques et probabilistes. Le diagnostic est établi par rapport à deux niveaux de performance qui 

sont la sauvegarde des vies humaines et la réutilisation immédiate des bâtiments. 

Niveau 2: Où une analyse élastique simplifiée basée sur les données du niveau 1 est proposée. 

Niveau 3: l’analyse à ce niveau consiste à utiliser des méthodes de calcul très élaborées telles que la 

méthode Push-Over, ou celle de la capacité de dissipation d’énergie. 

II.5.3. La méthode du point de performance 

           L’idée de base de cette méthode, publiée en 1996 dans l’ATC 40 [30], est de tracer la courbe de 

capacité de la structure et celle de l’agression sismique, représentée par un spectre de réponse, sur le 

même graphique, et de rechercher le point de croisement des deux courbes qui traduirait l’égalité entre 

la demande et la capacité. Le spectre de réponse donné dans les codes parasismiques est représenté par 

un diagramme exprimant l’accélération spectrale Sa en fonction de la période de l’oscillateurT [6] . 

(Sa = f(T)), Pour un amortissement visqueux. La formule donnant le spectre de réponse est : 

Sa = g (Sd)  

         On peut donc tracer l’accélération spectrale Sa, en fonction des déplacements spectraux Sd. 

Cependant on constate que, comme dans les méthodes statistiques et probabilistes, l’analyse est 

effectuée, d’une part, en considérant la construction isolée, et que d’autre part, les résultats obtenus de 

la capacité de la structure sont fonction des hypothèses de calcul prises en compte dans l’analyse Push-

Over. Or, en milieu urbain l’une des difficultés relevées lors des études d’évaluation de la vulnérabilité 

sismique réside dans l’identification des structures porteuses, puisque, les constructions sont 

généralement liées mécaniquement. Une incertitude est également relevée quant à l’estimation des 

caractéristiques mécaniques des matériaux, ainsi les résultats de l’étude seront entachés d’une 

imprécision non négligeable [6] . 
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II.6. Conclusion 

     La vulnérabilité sismique des constructions et des ouvrages s’avère nécessaire pour déterminer leurs 

degrés d’endommagement en cas de secousse tellurique et par la suite établir une stratégie 

d’intervention visant le remplacement des éléments les plus vulnérables, la réparation ou le 

renforcement de ceux caractérisés par une moyenne vulnérabilité et l’entretien des moins 

vulnérables[6] . 
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III.1 Introduction 

         Le mur de soutènement est un mur vertical ou sub-vertical qui permet de contenir des terres 

(ou tout autre matériau granulaire ou pulvérulent) sur une surface réduite. La retenue des terres par 

un mur de soutènement répond à des besoins multiples : préserver les routes et chemins des 

éboulements et glissement de terrain, structurer une berge naturelle en un quai (ports maritimes et 

voies navigables), rendre cultivables des zones pentues et limiter l'érosion par ruissellement (culture 

en terrasses), parer en soubassement les fondations d'édifices de grande hauteur ou de digues, créer 

des obstacles verticaux de grande hauteur , soutenir des fouilles et tranchées de chantier pour 

travailler à l'abri de l'eau (batardeau), établir des fondations ou créer des parkings souterrains [15]. 

III.2 murs en béton armés  

    III.2.1. Mur en «T renversé » classique 

       Le mur en « T renversé » est la forme classique pour un mur en béton armé de treillis soudé. Il 

est économique sans contreforts, tant que sa hauteur n’excède pas 5 à 6 mètres, et peut-être réalisé 

sur un sol de qualités mécaniques peu élevées. En effet, par rapport à un mur-poids de même 

hauteur, il engendre des contraintes sur le sol plus faibles pour une même largeur de semelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure III.1 : Mur en «T renversé» classique [16]. 
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    Dans le cas de murs en déblai (c’est-à-dire réalisés en terrassant un talus) les limitations de 

volume de terrassement et les difficultés de tenue provisoire des fouilles obligent à réduire le talon 

et à augmenter le patin (Fig. III.6). [16] 

 

Figure. III.2 : présentation murs en déblai. 

          Parfois, la stabilité au glissement du mur nécessite de disposer sous la semelle une «bêche 

». Celle-ci peut être soit à l’avant, soit à l’arrière de la semelle, soit parfois encore en prolongement 

du voile. Cette bêche est toujours coulée en «pleine fouille » sans coffrage. Le premier cas (1)  peut 

paraître intéressant car il permet de mettre la semelle totalement hors gel. Mais à l’ouverture de la 

fouille de la bêche, il y a un risque de décompression du sol dans la zone où il est le plus sollicité. 

De plus, il y a aussi un risque de voir, après la construction du mur, la butée devant la bêche 

supprimée par des travaux de terrassement (ouverture d’une tranchée pour pose d’une canalisation 

par exemple) [16]. 

 

Figure. III.3 : Diverses dispositions de bêches. 
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      Le troisième cas (3) est peu employé. Il est néanmoins très intéressant car il permet de 

réaliser facilement le ferraillage de l’encastrement du voile sur la semelle en prolongeant dans la 

bêche les treillis soudés formant armatures en attente. 

  III.2.2. Mur à contrefort 

     Lorsque la hauteur du mur devient importante ou que les coefficients de poussée sont élevés, 

le moment d’encastrement du voile sur la semelle devient grand. Une première solution consiste à 

disposer des contreforts dont le but est de raidir le voile. 

 

Figure. III.4 : Mur à contreforts en béton arme. 

   III.2.3. Murs divers 

        On peut encore adopter d’autres solutions pour limiter les poussées des terres sur le voile 

des murs, mais elles sont d’un emploi peu fréquent. Ces solutions, certes astucieuses et séduisantes, 

ont l’inconvénient d’être d’une exécution difficile et de grever le coût du mur, même si l’on 

économise par ailleurs sur la matière 
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Figure. III.5 : divers types d’ouvrages de soutènement classés selon la manière de  reprise de 

la poussée [17]. 

 

III.3 MODES DE RUPTURE DES OUVRAGES DE SOUTENEMENT 

     Pour la conception des murs de soutènement, il est nécessaire de définir «la rupture» et de 

savoir comment les murs peuvent s’effondrer.  

    Dans des conditions statiques, les murs de soutènement sont soumis à des forces liées à la 

masse de la paroi, des pressions du sol et des forces extérieures telles que celles transmises par les 

butons. Un mur de soutènement bien conçu permettra d'atteindre l'équilibre de ces forces sans 

induire de contraintes de cisaillement qui s’approchent de la résistance au cisaillement du sol. 

Pendant un de terre, cependant, les forces d'inertie et les variations de résistance du sol peuvent 

constituer une perte de l'équilibre et de provoquer une déformation permanente de la paroi [18].  
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    En principe cinq modes de rupture peuvent être rencontrés dans les ouvrages de soutènement:  

- Le glissement de l’ouvrage sur sa base (Figure III.6 a).  

- Le renversement de l’ouvrage (Figure III.6 b).  

- Le poinçonnement du sol de fondation (III.6 c).  

- Le grand glissement englobant l’ouvrage (Figure III.6 d).  

- La rupture des éléments structuraux de l’ouvrage (III.6 e).  

 

    Les quatre premiers types de rupture sont relatifs à l’instabilité externe de l’ouvrage, la rupture 

des éléments structuraux constituant l’instabilité interne [2]. 

       

Figure III.6 : Modes de rupture des ouvrages de soutènement [17]. 

         Les murs poids s’effondrent généralement par les mécanismes du corps rigide tels que 

glissement et/ou renversement ou par le grand glissement (Figure III.7).  

Les murs poids peuvent aussi être endommagés par l'instabilité des sols derrière eux. Telles 

ruptures peuvent être traitées comme des ruptures de stabilité des pentes qui entourent la paroi. Les 

systèmes de mur composite, tels que les murs-caissons, les parois cellulaires, et les murs en terres 

armées peuvent s’effondrer de la même manière ou par un certain nombre de mécanismes internes 

qui peuvent impliquer le cisaillement, le retrait ou la rupture par traction de divers éléments du mur. 
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Figure III.7: Des mécanismes de rupture typiques des murs poids : (a)glissement (Rupture 

par translation), (b) renversement (Rupture par rotation) et (c) rupture par instabilité 

d’ensemble ou grand glissement. [17]. 

Les murs cantilevers sont soumis aux mêmes mécanismes de défaillance que les murs poids, et 

aussi aux mécanismes de défaillance de flexion. Les pressions du sol et les moments de flexion dans 

les murs cantilevers dépendent de la géométrie, la rigidité et la résistance du système mur-sol 

(Figure III.7 a, b [18]; diagrammes de pression et moment pour un mur typique). Si les moments de 

flexion nécessaire pour excéder la résistance à la flexion de la paroi, la rupture peut se produire à la 

flexion (Figure III.7 [18]). La ductilité structurale du mur lui-même peut influencer le niveau de 

déformation produite par rupture par flexion. 

Figure III.8 : (a) pression du sol, (b) moment fléchissent et (c) mécanisme de rupture  par flexion 

d’un mur cantilever. [17]. 
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        Les murs contreventés peuvent défaillir généralement par l'instabilité d’ensemble, 

basculement, rupture par flexion, et/ou rupture des éléments d’ancrage. Le basculement des murs 

contreventés implique typiquement une rotation autour du point dont le butons agit sur la paroi, 

souvent au sommet de la paroi comme dans le cas des murs de sous-sol et les murs de culée de pont 

(Figure III.8 a) [17]. Les murs ancrés avec une pénétration insuffisante peuvent basculer autour de 

leurs bases (Figure III.8 b). Comme dans le cas des murs cantilevers, les murs ancrés s’effondrent 

par flexion, bien que le point de rupture (moment de flexion maximal) est susceptible d’être 

différent. La rupture des éléments de contreventement peut inclure le retrait d’ancrage, rupture de 

butons ou flambement du pont. Les établissements de remblai peuvent aussi imposer d'autres 

charges axiales et transversales aux éléments de contreventement tels que les butons et les tirants 

[17]. 

 

Figure III.9 : Modes de rupture potentiels des murs avec ancrages : (a) rotation des murs de 

culée de pont par rapport au sommet, (b) rotation due à la perte de la résistance passive et (c) 

perte de la capacité portante d’ancrage [17]. 
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III.4 Notions de poussée / butée : 

      Lorsqu’un massif de sol est limité par un écran, celui-ci peut soit soutenir le massif soit le 

refouler. 

 Poussée : Le soutènement s’oppose au mouvement du massif de sol. Dans ce cas, le massif 

exerce sur chaque élément de surface de l’ouvrage une action appelée pression active ou poussée. 

Lorsque la poussée minimale s’établit, une partie du massif se déplace légèrement et se sépare du 

reste par une faible bande dite ligne de glissement, le long de laquelle la rupture s’est produite par 

cisaillement [36] . 

Butée : Le soutènement exerce un effort sur le massif. Dans ce cas, le massif oppose sur chaque 

élément de surface de l’ouvrage une pression passive ou butée [36] . 

III.5 PRE-DIMENSIONNEMENT  

       Le calcul complet d’un mur de soutènement est une œuvre assez laborieuse, le 

dimensionnement de l’ouvrage et ses vérifications demandant une succession de calculs longs et 

itératifs. Aussi pour arriver de la façon la plus rapide aux bons résultats, il est important de pré-

dimensionner de la manière la plus juste possible les caractéristiques géométriques du mur  [15]. 

 

Figure III.10 : Dimensions usuelles d’un mur de soutènement en Béton armé [15]. 
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III.6 Stabilité externe 

III.6.1 Glissement 

         Pour que la stabilité au glissement soit assurée il faut que la somme des forces verticales 

(forces stabilisantes), doit être supérieure à la somme des forces horizontales (forces motrices) avec 

un coefficient de sécurité égale à 1.5 en négligeant la force de butée [33]. 

𝑹𝑽 𝒕𝒂𝒏 𝝋/𝑹𝑯>1,5  

III.6.2 STABILITE AU RENVERSEMENT  

        Pour que la stabilité au renversement soit assurée. Il faut que le rapport entre les moments 

stabilisants et les moments renversants, doit être supérieur à 1,5. 

𝑴𝒔/𝑴𝒓>1,5 

Remarque : Pour que le mur soit stable : - Fs > 1.5 si on néglige la butée.  

                                                                  - Fs > 2 si on tient compte de la butée. 

        Les moments renversants (Mr) sont les forces horizontales multipliées par leur bras de levier par 

rapport à O. Les moments stabilisants (Ms) sont les forces verticales multipliées par leurs bras de levier 

[33].. 

III.7 Stabilité interne 

Poussée des terres 

Coefficient de la poussée des terres : 

 𝒂  𝒕 
 (

 

 
 
𝝋

 
)  --------------------------------------------------------------------------------- 

Force de poussée de terre sur le mur :  

 𝒂  
 

 
 𝒂 𝒓𝑯𝒕

    ----------------------------------------------------------------------------------- 

 𝑯   𝒂        ----------------------------------------------------------------------------------- 

 𝑽   𝒂         ------------------------------------------------------------------------------------ 

Equation : 01 

Equation : 02 

Equation : 03 

Equation : 04 
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La stabilité interne prend en compte deux parties :  

III.7.1. Le voile   

Action sur le voile 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.7.2. Semelle 

        La figure indique les deux cas possibles, suivant que N (résultante des forces) tombe dans les 

tiers central ou non, et donne les formules qui permettre de calculer l’intensité de la contrainte 

maximale. On vérifier alors que cette intensité maximale est bien inférieure à la pression admissible 

définie a priori indépendamment des dimensions de la fondation de l’inclinaison et de l’excentricité 

des charges [32]. 

  

 

 

 

Figure III.11 : Action sur le voile [34]. 
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Figure III.12 : Réparation théorique des contraintes sur le sol de fondation [33]. 

    On prend une semelle totalement comprimée 

 III.7.2.1. Talon 

  

Figure III.13: Actions sur le talon [34]. 
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III.7.2.2.Patin  

                                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.8 Conclusion  

     La réalisation des murs de soutènement en béton armé passe par le calcul statique et 

dynamique qui nécessite la détermination des coefficients de sécurité vis-à-vis les modes de rupture 

existant, pour cette raison la fiabilité des paramètres et les formules de calcul est indispensable. 

      

Figure III.14:   Action sur le patin [34]. 
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IV.1. Introduction 

         Les forces d'inertie développées dans la structure lorsqu'elle est soumise à un mouvement de 

son support, qui sont exercés par la structure sur sa fondation. On a également étudié les mouvements du 

sol support lorsque les ondes sismiques se propagent dans celui-ci avant d'atteindre l'ouvrage dont on 

cherche à étudier la réponse. La question se pose de savoir comment ces deux phénomènes interagissent 

et dans quelle mesure le mouvement du support est affecté par la réponse de la structure, dont la réponse 

sera elle même modifiée par le mouvement du support. Le terme générique regroupant l'étude  dense 

phénomènes est désigné dans la littérature sous le nom d'interaction sol-structure [32]. 

         Loin de la fondation, dans une région dénommée le champ libre, les couches de sol sont 

traversées par des ondes sismiques dont la nature peut être complexe. La nature des ondes est dictée par 

les caractéristiques de la source sismique mais également par la géométrie et les caractéristiques 

mécaniques des terrains traversés. Si l'on s'intéresse au mouvement de la fondation, les déformations du 

sol sont transmises à celle-ci et engendrent un mouvement de la superstructure, même en l'absence de 

superstructure. Le mouvement de la fondation est différent du mouvement du champ libre du fait des 

différences de rigidité entre la fondation et le sol encaissant: le champ d'ondes incident est réfléchi et 

diffracté par la fondation et donc modifie le mouvement total du sol au voisinage de celle-ci. Ce 

phénomène est connu sous le nom d'interaction cinématique .Par ailleurs, le mouvement induit sur la 

fondation développe des oscillations de la superstructure et donc donne naissance à des forces d'inertie 

qui sont retransmises à la fondation sous forme de forces et de moments. Ce phénomène est connu sous 

le nom d'interaction inertielle. De toute évidence, le dimensionnement de la fondation doit tenir compte 

de ces deux composantes de l'interaction. 

        Cette interaction sol – structure est plus ou moins importante selon le type de sol, les 

caractéristiques de la structure, et son mode de fondation (impédance d’une fondation). 

        La résolution du problème d’interaction sol – structure, dépend de celle des problèmes suivants: 

[32] 

    -    La définition de l’aléa sismique et du mouvement résultant; 

-    L’étude du comportement du sol sous chargement cyclique; 

-L’évaluation du comportement du sol en champ libre; 

-    L’évaluation de la réponse de la structure sous chargement dynamique 
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Figure. IV.1: Interaction sol – structure : a) sans ISS, bâtiment souple et sol de très bonne 

résistance mécanique ; b) sans ISS, bâtiment régide et sol de très bonne résistance mécanique ; 

c) avec ISS, bâtiment régide et sol de faible ou moyenne résistance mécanique [32]. 



IV. 2. Influence de l’interaction sol structure 

         D’une manière générale, la déformabilité du sol entraîne: 

 - Un allongement de la période de vibration du premier mode notamment, qui peut provoquer une 

variation en plus ou en moins de la valeur de l’accélération selon la zone. 

 - Un amortissement non négligeable (amortissement radiatif + amortissement propre au matériau sol). 

 - Une rotation de la fondation qui peut modifier sensiblement le calcul de la déformée modale et donc la 

répartition des accélérations sur la hauteur du bâtiment [35]. 

- Le mouvement du sol à la base du bâtiment est supposé identique à celui du champ libre, dans les cas 

courants cette approximation est considérée comme acceptable. Pour la majorité des structures usuelles 

de bâtiments, les effets de l’ISS ont tendance à être bénéfiques puisqu’ils réduisent les moments 

fléchissant et les efforts tranchants dans les différents éléments de la structure. Pour les structures pour 

lesquelles la prise en compte de l’ISS n’est pas imposée par l’Euro code 8 ou l’Euro code 5, la prise en 

compte de l’ISS permet en général une réduction des sollicitations par une dissipation au niveau du sol et 

par une lecture spectrale plus favorable. En effet, on peut voir sur la Figure IV.2que la prise en compte 

de l’ISS permet d’augmenter la période propre d’oscillation de la structure ce qui dans la plupart des cas 
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diminue la valeur de la réponse sismique. De plus, sur cette même figure on peut voir qu’avec un 

amortissement plus important la réponse est également plus faible [35]. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure. IV.2: Lecture spectrale montrant les effets de la prise en compte de l'ISS [35] . 

       Il existe ainsi plusieurs raison de considérer l’interaction sol-structure [P. Guéguen, 2000]:  

1. Pour inclure dans l’analyse des modes de déformation les mouvements à la base de la structure, en 

considérant un système couplé sol-structure. 

 2. Pour obtenir une meilleure connaissance de la fréquence de vibration du système couplé qui sera 

allongée, avec des implications pour son dimensionnement ou son évaluation.  

3. Pour évaluer complètement le comportement d’ouvrages critiques. 

IV.3. Raideurs et Fondations superficielles 

   La manière la plus simple de prendre en compte le sol dans les modèles de calcul des structures est de 

le représenter par des ressorts reliant un ou plusieurs nœuds à une base rigide à laquelle on impose le 

mouvement. Dans le cas d’un modèle plan par exemple et d’une fondation de surface, l’interaction avec 

une semelle isolée peut être représentée par deux ressorts agissant en translation et un ressort en rotation.            
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          Dans le cas d’une fondation rigide, si le mouvement est quelconque, la fondation peut être 

représentée par la relation entre le torseur des efforts appliqués (trois composantes de réaction et trois 

composantes de moments) et les composantes des déplacements de corps rigide de la fondation. Dans le 

cas d’un comportement du sol linéaire (élastique ou viscoélastique), cette relation est caractérisée par 

une matrice 6x6 dite "impédance de la fondation". Cette impédance est complexe en raison de 

l’amortissement radiatif et matériel et dépend généralement de la fréquence. Sous une semelle filante ou 

un radier, il également possible de modéliser le sol par une série de ressorts et d’amortisseurs 

horizontaux et verticaux placés en un ensemble de nœuds constituant les points de calcul ou de 

discrétisation . 

       Cette partie a pour but de résumer les différentes formules applicables pour déterminer les raideurs 

de fondations superficielles que l’on peut trouver dans les différents ouvrages abordant l’interaction sol-

structure [35]. 

IV.4. Méthode de Newmark-Rosenblueth 

      Cette méthode est indépendante de la fréquence de la structure et permet d’estimer et de contrôler les valeurs 

de raideurs et des amortissements du sol. Afin d’obtenir un meilleur ajustement dans la bande des basses et 

moyennes fréquences, qui sont celles présentant le plus d’intérêt en cas de séismes, Rosenblueth a introduit une 

masse virtuelle de sol, liée à la fondation du bâtiment. L’ajout de cette masse ne modifie pas radicalement la 

réponse dynamique de la structure. La masse de sol additionnelle est concentrée au nœud d’interface sol-fondation 

au niveau inférieur du radier. Les raideurs du sol ainsi que les amortissements sont donnés par le Tableau IV.1. 

 

Tableau IV.1 : Formules de Newmark Rosenblueth 
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Avec :   A : Aire de la fondation, ν : Coefficient de Poisson. G : Module de cisaillement dynamique du sol. 

βz, βx et βΦ sont donnés par des abaques Figure IV.3 

 

 Figure. IV.3: Abaques donnant les coefficients de Newmark βz, βx et Βφ 

 

Tableau IV.2 : caractéristiques des différentes catégories de site 

 

 

IV.5 Classification des sites selon le RPA 99 (ver 2003) 

    Selon le RPA 99 (V2003) le sol Le sol est classé en quatre catégories: le sol S1, le sol S2, le sol S3, 

le sol S4, en fonction des propriétés mécaniques des sols qui les constituent. 

      Le sol S1 (site rocheux): roche ou autre formation géologique caractérisée par une vitesse moyenne 

d’onde de cisaillement VS 800m/s. 
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      Le sol S2 (site ferme) : rocher ou autre formation géologique comportant une couche superficielle 

de 5m au maximum, de matériau moins résistant ou d’argile sur - consolidée, et/ou encore des dépôts 

de sables et des graviers très denses de 10 à 20 mètres d’épaisseur, où les propriétés mécaniques 

augmente progressivement avec la 68 profondeur (la vitesse des ondes de cisaillement VS atteint au 

moins 400m/s à partir de 10m de profondeur. 

    Le sol S3 (site meuble) : dépôt de gravier ou sable de densité moyenne ou argile moyennement raide 

dont les épaisseurs varient de quelques dizaines à plusieurs centaines de mètres, où la vitesse des ondes 

de cisaillement est d’au moins 200m/s à 10m de profondeur et augmente jusqu’à 350m/s à 50m de 

profondeur. 

      Le sol S4 (site très meuble) : ce sol est constitué par des dépôts de sables lâches, sans ou avec 

présence de couche d’argile molle, Ou dépôt d’argile molle à moyennement raide, où VS est inférieure 

à 200m/s sur les vingt premiers mètres, ce sol peut aussi être constitué de sols cohérents de faible 

raideur. 

 

IV.6 Conclusions 

               L'analyse de l'influence de l'interaction sol-structure (ISS) sur la période fondamentale des murs 

de soutènements, exécutée pour différents conditions de sol et de structure, a prouvé que cette influence 

dépend principalement de la rigidité relative sol-structure, cette rigidité put être exprimée en termes de 

vitesse d’onde cisaillement de sol (Vs), surface de fondation (A). A l’issu de cette analyse des courbes ont 

été tracées permettant la détermination directe des périodes fondamentales des structures, en fonction de 

cette rigidité quand l’interaction du sol est prise en compte. 
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V.1. INTRODUCTION 

       Ce travail consiste à calculer la réponse d’un mur de soutènement  (avec et sans ISS) en terme des 

périodes fondamentales pour différents types de sites (rocheux; ferme; meuble; très meuble), Ainsi que la 

variation du déplacement pour les différents types de sites. 

       Pour l’analyse donc du problème, on utilise une approche numérique par des éléments finis .le code 

élément finis retenu est de type SAP 2000. 

V.2.Données 

      Poids spécifiques des terress=18 KN/m3 ; Angle de frottement interne de terre s= 30°; Poids 

spécifiques de remblais r=18 KN/m3 ; Angle de frottement interne de remblais r= 35°; s = 200 

KN/mRésistance admissible du sol de fondation 2 ; Poids spécifiques du béton b= 25 KN/m3 ; L’hypothèse 

de calcul : Béton : fc28=25MPA 

b=14.2MPA 

ft28=2.10MPA 

Armatures: acierFeE400 

s=1.15 

r = 0.392 ; La fissuration est préjudiciable. 

V.3. Présentation du mur  

     On fera le pré dimensionnement selon la recommandation de BAEL les résultats de calcul sont comme 

suit : Une semelle d’une largeur de 4 m, et une épaisseur de 0.60 m, la tête du mur est de 0.30m, la hauteur 

du voile est de 6 ,6 m ,affin que les poussées qui seraient localisées ne déstabilisent pas l’ensemble du mur. 
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Figure.V.1 :Schéma explicatif du mur 

V.4.Stabilité 

V.4.1  Calcul des forces 

V.4.1 .1Poussée des terres 

Coefficient de la poussée des terres :=0° ; 

     
 (

 

 
  

 

 
)       ---------------------------------------------------------------------------- 

Donc:Ka=0.27 

Force de poussée de terre sur le mur :   
 

 
      

 
--------------------------- 

Equation : 06 

Equation : 07 
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Pa105.8508KN 

          

          

 

pH= 105.8508KN 

pV= 0.00 KN 

Poids du mur : W1= 67.5KN ; CGX1/o= 1,683 m ;W2= 7 KN ; CGX2/o= 2 m ; W3= 60 KN ; CGX3/o= 2 m 

Poids des terres sur la semelle :Wt1= 221.4 KN ;CGXt1/o= 2,98 m ;Wt2= 37.44 KN ;CGXt2/o= 0.675m 

V .4.2   Vérification de la stabilité 

V .4.2.1Renversement 

Moment de renversement dû à la poussée des terre 

Mr=PH  Y= 349.307 KN.m 

Moment stabilisateur dû aux charges verticales 

Ms= 932,6465 KN.m 

C.S.R = 2.667 >1.50Stabilité au renversement est vérifiée 

V .4.2.2Glissement 

La résultante des charges verticalesV =N= 393.34 KN 

Coefficient de sécurité au glissement : 

      
 

 
            (

 

 
  )

  
     ---------------------------------------------------- 

 

C.S.G=1.35>1.2  Stabilité au Glissement est vérifiée 

Lorsque les donnée géotechnique est n’est pas exacte ; il fau ajouté une bêche de forme rectangulaire 

(0.40m x 0.70m) de coté du talus pour plus de stabilité du mur vis à vis du glissement. 

Equation : 08 
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V .4.2.3Vérification du tiers central : 

Excentricité de charges verticales : 

  
 

 
   ----------------------------------------------------------------------------------- 

  
     

  
   -------------------------------------------------------------- 

X  1.48 m ;e= 0.52 m ;Emax=0.67 m  

e<Emaxalors  la résultante passe par le tiers centrale de la semelle. 

V .4.2.4Stabilité du sol de fondation 

a/ contrainte au niveau du patin : 

        
  (  

   

 
)

 
----------------------------------------------------- 

σmax =σ1=175.0363 KN/m2 

b/ contrainte au niveau de talon : 

        
  (  

   

 
)

 
------------------------------------------------------- 

σmin=σ2= 21.6337 KN/m2 

c/ contrainte de référence équivalons : 

     
      

 
-----------------------------------------------------      

 

σréf = 136.685 KN/m2 <σadm = 200 KN/m2Donc le sol peut supporter la charge transmise par l’ouvrage. 

 

 

Equation : 09 

Equation : 13 

Equation : 12 

Equation : 11 

Equation : 10 
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V .5. Ferraillage 

V .5.1.Ferraillage de la semelle : 

Le ferraillage de la semelle se fait par la méthode des consoles 

Longueur de la console D :  

    
 

 
 

        
(         )  

 
   ------------------------------------------------------- 

  
(       )  

 
--------- 

 

 Le bras de levier :  

  
        

       
  
 

 
  ----------------------------------------------------------------------------------  

 

 

Le moment : M=R.d      M= 175.30 KN.m 

Section D’encastrement du patin : d = 0.9*0.60 = 0,54 m 

  
 

      
         ----------------------------------------------------------------------------------- 

<0.186 Il n’est pas nécessaire de mettre des Armatures comprimées. 

Condition de non-fragilité 

 

      (  √    )         
 

     
  ----------------------------------------- 

   (      )          

As = 9,5cm2 

D=1,50

m 

d = 117.510325 KN/m2 

R=219.409K

N 

d= 0,799 m 

 

Equation : 14 

Equation : 17 

Equation : 16 

Equation : 15 

Equation : 18 
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         ---------------------------------------------- 

As>Amindonc on Adopte As pour ferraillée la semelle 

Choix des Barres 

Pour la nappe inférieure on prend : 5 T 16 / ml espacement de 20 cm  

Pour les armatures de répartitions on prend : 5 T 10 / ml espacement de 20 cm 

Pour la nappe supérieure le ferraillage doit être un ferraillage de répartition, mais vue que l’autre 

coté la semelle va être tendue on prévoit la même nuance d’armature : 5 T 16 / ml espacement de 20 cm 

Pour les armatures de répartitions on prend : 5 T 10 / ml espacement de 20 cm 

V .5.2.Ferraillage du Rideau 

        Nous étudierons la section d’encastrement située au niveau supérieur de la semelle Calcul de 

force de poussée pour 1 ml de largeur 

pH= 164.474KN     ; Point d’application de cette poussée : 

  
  

 
         ------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le moment utilisé dans le calcul de ferraillage M est calculé par la multiplication de la résultante du 

poussé par le tiers de la hauteur total. D’où M = 164.474x2.2=361 .834 KN.m 

  
 

      
       

d = 0.54< 0.186 (il n’est pas nécessaire de mettre des Armatures comprimées 

      (  √    )          
 

     
 

   (      )          

As = 8,005 cm2 

 

Equation : 19 

Equation : 20 
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Condition de non-fragilité : 

     
          

  
          

     (       )           

As >  Amin donc on Adopte Aspour ferraillée le voile. 

Choix des Barres 

Pour le coté intérieuron prend : 6 T 14 / ml espacement de 16 cm  

Pour les armatures de répartitions on prend : 5 T 10 / ml espacement de 20 cm 

Pour lecoté extérieur on prend : 5 T 14 / ml espacement de 20 cm  

Pour les armatures de répartitions on prend : 5 T 10 / ml espacement de 20 cm 

V.6.Modélisation du mur  

         Dans le cas sans I.S.S, on utilisera l’hypothèse de l’encastrement parfait à la base. Ils’agit donc 

du modèle utilisé classiquement pour les murs de soutènements . 

        On considère une loi de comportement. La réponse de la structure est évaluée en considérant les 

quatre spectres de calcul associés aux différentes catégories desite (S1; S2; S3; S4). 

Tableau V.1. Rigidité des ressorts de différents types de sol 

 

Type de sol 

 

KH (kN/m) 

 

KV (kN/m) 

 

Kθ(kN/m) 

S1 142500 179670 41208 

S2 47500 59890 13735.7 

S3 12350 15572 3571.5 

S4 3295 4154.5 953 
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V.6.1 Le cas sans I.S.S (l’hypothèse de l’encastrement parfait à la base) 

Dans un premier temps l’analyse du mur étudiée est évaluée en considérant l’hypothèse de l’encastrement 

parfait à la base figureV.2. 

 

FigureV.2 : Mur Le cas sans I.S.S (l’hypothèse de l’encastrement parfait à la base) 
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FigureV. 3 : la disposition de la charge de la poussée de terre sur le voile 

 

V.6.1.1  Définition du comportement non linéaire du voille 

      Le voile  est modélisé par des éléments ayant des propriétés élastiques linéaires, le comportement non 

linéaire des éléments est traduit par l’introduction de rotules plastiques ‘’Plastic Hinge’’ aux niveaux des 

sections susceptibles de se plastifier. [37]  

       Pour nos modèles de calculs, nous allons introduire dans le mur des rotules plastiques avec des lois 

de comportements définies par le logiciel comme suit : 

Voile  : Rotule de flexion (PMM), cisaillement (V2). 

       Les propriétés des différents types de rotules plastiques définies par défaut par le logiciel sont 

extraites des règlements américains ATC40 [38] et FEMA 273 [39]. 

       Pour chaque type de rotule, le comportement non linéaire est défini par un modèle idéalisé, 

représenté par une courbe force-déformation. 

 

FigureV.4 : Loi de comportement d'aprèsATC40 [38] . 

       Le segment A-B représente la phase élastique de la section, le point C correspond à la capacité ultime 

et marque le début la phase de dégradation de la section (chute de résistance). (Segment C-D).  

Des contraintes résiduelles permettent à la section de résister aux charges gravitaires jusqu'à atteindre la 

déformation ultime (Point E) correspondant à la ruine de la section [37]. 
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V.6.1.2 .Niveaux de dommages 

Le règlement ATC40 [38] définit trois points pour définir l’état de dégradation dechaque section et ainsi son degré 

de pénétration dans le domaine plastique. 

 

FigureV.5: Loi de comportement (Force-Déformation) et niveaux de dommages[37]. 

 

Au niveau IO (ImmediateOccupancy), les dommages sont relativement limités, lasection garde une 

grande partie de sa raideur initiale. 

Au niveau LS (Life Safety), la section a subi des dommages importants, pouvant entrainer une perte 

significative de sa raideur [37] . 

Au niveau CP (Collapse Prévention), la section a subi de grandes déformations post élastiques, au delà 

de ce niveau la section est susceptible de se rompre. 

Les déformations (IO, LS, CP) qui définissent le niveau d’endommagement des rotules en se référant aux 

tableaux présentées dans le règlement américain Fema 273 [39]. 

La rotule de flexion ‘’ M3’’ et de cisaillement ‘’ V2’’ sont introduitesaux niveaux de voile  comme suit : 

Sélection le voile Assign Frame/Line Frame Non LinearHinges. 

Dans la fenêtre qui apparait (Figure V.6), pour chaque de type de rotule choisie ‘’Hinge Property’’ . 

 

 



Chapitre V                                                                           Application numérique 

56 
 

 

 

 

FigureV.6 : Introduction des rotules plastiques du voile. 

    Ce modèle ‘’modifiée’’ se compose  d’une  rotule plastique située0,1 L0caractérisent lecomportement 

non linéaire en flexion, et une rotule plastique située0,33 L0 traduit le comportement non linéaire en  

cisaillement du voile. 

 

H /3 
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FigureV.7:Modèle ‘’ VOILE’’ modifié. 

 

 

V. 6.1.3.Loi de comportement non linéaire de la rotule de flexion (PMM) 

     Pour cela, nous avons utilisé le module ‘’SD section’’ du logiciel SAP 2000 version 14 qui permet de 

déterminer la loi de comportement du voile en introduisant les données suivantes : 

  

  

  

 

Etat élastique 

 

Etat élastique 

Etat ultime 

 

Etat ultime 
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FigureV.8 Loi de comportement (M-θ) voile 

 

 

La loi de comportement non linéaire en flexion du voile peut à présent être introduite dans le logiciel (Figure 

V.9 ), comme suit : 

 
 

FigureV.9 :loi de comportement voile ferraillé en double nappe (T14/20cm) et Niveaux de dommagesde 

la rotule de flexion du voile. 

Axe des abscisses (Rotations): 

La rotation élastique est injectée dans la case ‘’Rotation SF’’, et la valeur du rapport (θu/θe) est introduite 

dans les cases ‘’C, D, E’’. 

Axe des ordonnées (Moments): 

Le moment élastique est injectée dans la case ‘’Moment SF’’, et la valeur du rapport (Mu/Me) est 

introduite dans la case ‘’C’’. 

Les cases ‘’D et E’’ sont affectées d’une valeur nulle pour que l’état ultime du voile corresponde 

au point C. 

 

Etat élastique du voile 

 

Niveaux des dommages 
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V. 6.1.4Niveaux de dommages des rotules de flexion des voiles 

Les déformations (IO, LS, CP) qui définissent le niveau d’endommagement des rotules sont 

déterminées comme suit : 

 

FigureV.10 Loi de comportement (Moment-Rotation) du voile et niveaux de dommages [37]. 

Immediate Occupancy: 10 % de θu-θy (point C). 

Life Safety: 60 % de θu-θy (point C). 

 Collapse Prévention: 90 % de θu-θy(point C). 

 

V. 6.1.5.1Loi de comportement non linéaire de la rotule en cisaillement (V2): 

  Une rotule de cisaillement est introduite au 0,33H de l’élément linéaire équivalent. 

En raison du comportement fragile du béton en cisaillement, le règlement FEMA 273 [40]recommande 

de définir les rotules de cisaillement par une courbe idéalisé (FigureV.11). 
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FigureV.11 :Loi de comportement en cisaillement du voile (Effort tranchant-Distorsion)[37]. 

 

   Les paramètres qui caractérisent l’état élastique du voile (Vy, Δy) sont déterminés en utilisant les nouvelles 

formules proposées dans le code ATC 72 [41] comme suit : 

      (  √        )  394,8 KN  ------------------------------------------- 

α =3 lorsque le rapport hw/lw< 1.5 et lorsque le rapport hw/lw> 1.5 

 λ=1 pour un béton de poids volumique ( 25 KN/m3) 

Acv: Section du voile (e x l) 

fc’ : Résistance du béton à la compression. 

 ρt: Pourcentage d’armatures horizontales. 

fy: Limite élastique des aciers. 

   (
  

(      ) 
) = 0,153 cm   ------------------------------------------    

Equation : 21 

Equation : 22 
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Les paramètres (a, b, c) sont définis numériquement en utilisant le Tableau V.2 [40] : 

 

Tableau V.2 : Paramètres (a,b,c) des voiles soumis au cisaillement[37] . 

   Les valeurs des paramètres (a, b), qui correspondent à des distorsions (Δ /h) doivent être multipliées par la 

hauteur du voile  (h) pour obtenir des déplacements horizontaux. 

                                                        (a=0.045 m ; b=0.12m ; c=0.40) 

La loi de comportement non linéaire en cisaillement du voile introduite dans le logiciel (Figure V.12), comme suit : 

 

 

 

 

    

 

Etat élastique du voile 

 

 

Niveaux de dommages 
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Axe des abscisses (Déplacements): 

Le déplacement élastique est injectée dans la case ‘’Displacement SF’’, et les valeurs des rapports  

(a /Δy) et(b /Δy )sont introduites respectivement dans les cases les ‘’C, D’’ et ‘’E’’ . 

Axe des ordonnées (Efforts tranchants): 

L’effort tranchant élastique est injectée dans la case ‘’Force SF’’, et la valeur de ‘’c’’ qui correspond au 

rapport ‘’Vc /Vy’’ est injectée dans les cases ‘’D’’ et ‘‘E’’ [37] . 

V. 6.1.5. 2 Niveaux de dommages de la rotule en cisaillements du voile 

       Le règlement FEMA 273 [30] définit trois points pour définir l’état de dégradation de chaque section 

et ainsi son degré de pénétration dans le domaine plastique. 

       Les niveaux (IO, LS, CP) sont définis numériquement en utilisant le tableauV.2Les valeurs des 

paramètres (IO, LS, CP), qui correspondent à des distorsions (Δ/h )doivent être multipliées par la hauteur 

du voile  (h) pour obtenir des déplacements horizontaux. 

                                    (ΔIO=0.012m ;ΔLS =0.018m ; ΔCP =0.022m) 

On introduit dans les cases correspondants achaque état d’endommagement les rapports (ΔIO /Δy ;  

ΔLS /Δy ;ΔCP /Δy ). 

V. 6.1.6  Définition du chargement de l’analyse push over : 

Après avoir défini le comportement non linéaire des éléments de la structure, on peut à présent passer à la 

prochaine étape qui consiste à définir le chargement de l’analyse push over. 

L’analyse push over consiste à appliquer à la structure une distribution de forces latérales incrémentées de 

façon progressive jusqu'à ce que le déplacement au sommet de la structure atteigne un déplacement cible 

(Analyse en mode ‘’Déplacement contrôlé’’) [37] . 

 

 

FigureV.12 :loi de comportement (V - Δ) et niveaux de dommage de la rotule de cisaillementsdu voile. 
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FigureV.13 :Définition du chargement de l’analyse push over (Sens xx). 

V. 6.1.7Analyse statique non linéaire et extraction de la courbe de capacité 

   L’analyse statique non linéaire (push over) est exécutée en cliquant sur : 

Analyse RunStatic Non LinearAnalysis. 

   Pour visualiser la courbe de capacité ; Display Show StaticPushoverCurve. 

   Dans la fenêtre qui apparait (Figure V.13), on choisit le type de chargement push over défini 

précédemment dans la case ‘’StaticNonlinearCase’’ . 
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FigureV.14 :Résultats de l’analyse push over. 

Les cordonnées de point de performance : (Sa ; Sd )= (0,45 (g) ; 0,249(cm) )  
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Figure V.15 : Courbe de capacité du mur sans ISS 

 

V.6.1.8Le Cas Avec  I.S.S 

 

FigureV.16 : Mur Le cas avec I.S.S 
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FigureV.17 :l’introduisant des valeurs (KH ; KV et Kθ) de sol   S(1) dans le SAP 2000 

 

 

 

KH 

KV 

Kθ 
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FigureV.18 :l’introduisions  les valeurs des coefficients  Ca et Cv de S1dans le SAP 2000 

 

 

FigureV.19 :courbe de capacité du mur avec ISS sol (S1) 

 

 

 

 

 

FigureV.20 :courbe de capacité du mur avec ISS sol (S2) 
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FigureV.21 :courbe de capacité du mur avec ISS sol (S3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                   FigureV.22 :courbe de capacité du mur avec ISS sol (S4) 
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L’indice de dommage est :                
     

     
 ------------------------ 

Commentaire :  

0,40 < DI ≤ 1,00 donc l’état de dommage est Important [31]. 

 

Tableau V. 3. Résultats des déplacements  du mur dans les différentesclasses de sol  

 

 

Commentaires : 

        Pour le cas avec ISS le nivaux d’endommagent et le déplacement cible  du mur augmente quelque 

soit le type de site, on observe une augmentation de celle-ci, plus le sol est déformable plus le 

déplacement et le degré de endommage augmente. 

        La comparaison entre les sites sans ISS et avec ISS montre que le déplacement  augmente de 17% pour 

le site 1, 35% pour le site 2, 60%. Pour le site 3 et de 90% pour le site 4. 

Class de sol  

Point de performance  

    % 

 

Sa (g) Sd (cm) 
Augmentation du 

déplacement en 

% 

S1 0,5 0,25 9,8 4,6 

S2 0,6 0,31 12,7 29,1 

S3 0,7 0,38 17,9 58,3 

S4 0,845 0,46 43,3 91,6 

 Parfaitement 

encastré 
0,45 0,24 8,6 

 

Equation : 23 
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Figure V.23 : l’importance de prise en compte de l’ISS 

 

Figure V.24 : Courbe de vulnérabilité du mur   

 

 

Degré DG 1 (l’hypothèse d’encastrement parfait)   : dégâts négligeables à légers avec 0 ≤ D < 0,2 ;  

− Degré DG 2 (sol 1): dégâts négligeables à légers avec 0 ≤ D < 0,2; 

 − Degré DG 3(sol 2) : dégâts négligeables à légers avec 0 ≤ D < 0,2; 

 − Degré DG 4 (sol 3) : dégâts modérés avec 0,2 ≤ D < 0,4;  

− Degré DG 5 (sol 4): dégâts sensibles à importants avec 0,4 ≤ D < 0,6. 
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V. 7.Conclusion   

Les résultats de la modélisation en 3D montrent que  notre  mur dans le cas  le sol est déformable, le 

mur est plus vulnérable. 

Le comportement du mur soumise à une sollicitation sismique et relativement avec la classe de sol. 

La prise en compte d’ISS est très important dans l’étude de comportement du mur vis-à-vis un séisme. 

          Plus le sol est déformable plus le déplacement et le degré de endommage augmente. 
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Conclusion Générale 
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Conclusion générale : 

Le but de notre travail est d’évaluer la vulnérabilité  sismique d’un  mur de soutènement avec le prise 

en compte de l’interaction sol-structure. 

      Pour évaluer la vulnérabilité  sismique du mur, nous avons proposé la méthode de capacité 

spectrale, recommandée par le code américain ATC 40. 

      Cette méthode consiste à superposer dans un graphe de type (Sa–Sd) la courbe de 

capacité de la structure issue d’une analyse non linéaire en poussée progressive (Push 

Over), et celle représentative de la sollicitation apportée par le séisme (Demande 

spectrale). L’intersection de ces deux courbes représente un point de performance, qui 

permet d’évaluer le déplacement maximal de la structure et subséquemment son degré 

d’endommagement. 

      Les résultats des analyses numériques ont permis de tirer les conclusions sur le comportement de la 

réponse dynamique des murs en béton armé avec interaction sol structure :    

      Les déformations d’un mur  au cours d’un tremblement de terre sont affectées par trois systèmes liés 

entre eux : la structure, la fondation et le sol situé sous et autour de la fondation.  

      les déplacements  pour les murs  augmente considérablement sous l’effet de l’interaction sol structure 

dans les sites meuble à très meuble S3 et S4 comparativement à celui du modèle encastré ou implanté sur un 

site rocheux S1. 

Recommandations 

L'interaction sol-structure a une grande influence sur le comportement de l'ensemble. 

Nous proposons  à ce qu’un chapitre relatif à la méthode push over soit introduit dans le prochain 

règlement parasismique algérien, l’objectif de cette démarche est d’imposer pour les structures 

élancées en zone sismique, des analyses push over en lieu et place des méthodes traditionnelles 

basées sur la méthode des forces. 
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Résumé  

      Les ouvrages de soutènement ou bien les murs de soutènement, ont pour but de soutenir le 

terrain, autrement dit contré les glissements de terrain, pour que cet ouvrage arrive à résister à 

ce phénomène il doit être étudié et calculé de telle manière soit conçus en normes de sécurité, 

et qu’il  reste apte à l’utilisation pour lequel il a été prévue, compte tenu de sa durée de vie 

envisagée et de son cout. 

         Notre projet consiste à étudier un  de mur de soutènement en béton armé d'une forme T 

renversé. 

         L’évaluation de la vulnérabilité sismique des murs de soutènements  est une étude qui 

s’inscrit dans le cadre de la gestion du risque sismique. La présente étude consiste dans un 

premier volet, en l’évaluation de la vulnérabilité par la méthode de point de performance, 

L’idée de base de cette méthode, publiée en 1996 dans l’ATC 40  . 

        Le second volet de l’étude se rattache à met en évidence l'importance de prise en compte 

de l’interaction sol – structure (ISS) dans la vérification des structures vis- à -vis un 

tremblement de terre . 

 

Mots clés : Mur de soutènement, glissement de terrain, la vulnérabilité sismique, point de 

performance, l’interaction sol – structure (ISS). 

 

Abstract  

 

      The retaining structures or the retaining walls are intended to support the Terrain, in other 

words against landslides, so that this book can withstand this phenomenon it must be studied 

and calculated in such a way that it is designed to safety standards, and that it remains fit for 

the use for which it has planned, taking into account its expected life and cost. 

      Our project is to study a reinforced concrete retaining wall of a T shape reversed. 

       The evaluation of the seismic vulnerability of retaining walls is a study that falls within 

the framework of seismic risk management. The present study consists in a first part, in the 

evaluation of the vulnerability by the method of point of performance, the basic idea of this 

method, published in 1996 in the ATC 40. 



 The second part of the study is related to the importance of taking into account the soil 

structure interaction (ISS) in the verification of structures with respect to an earthquake. 

 المـلخــص

هذعى تعثارج أخزٖ ، ضذ الآَياراخ الأرضيح ، تحيث يًكٍ نٓذا ذحًم نانًقصٕد تٓياكم الاحرفاظ أٔ انجذراٌ الاسرُاديح 

، يع الأخذ تعيٍ يح ، ٔأَّ يظم يُاسثاً نلاسرخذاوْذِ انظاْزج ، يجة دراسرّ ٔحساتّ تطزيقح صًًد نًعاييز انسلا

 فح.الاعرثار حياذٓا انًرٕقعح ٔانركه

 يقهٕب. Tيشزٔعُا ْٕ دراسح جذار حجزي يقٕٖ يٍ شكم 

 

ذقييى انضعف انزنزاني نجذراٌ الاحرفاظ ْٕ دراسح ذقع ضًٍ إطار إدارج انًخاطز انزنزانيح. ذرأنف انذراسح انحانيح في 

 6991في ذقييى انضعف يٍ خلال طزيقح َقطح الأداء ، ٔانفكزج الأساسيح نٓذِ انطزيقح ، انري َشزخ في عاو  انجزء الأٔل ،

 .ATC 40في 

( في انرحقق يٍ انٓياكم فيًا يرعهق ISSٔيزذثظ انجزء انثاَي يٍ انذراسح تأًْيح الأخذ في الاعرثار ذفاعم تُيح انرزتح )

 تانزنزال.

 مفتاح الكلمات

 (.ISS، ٔالآَياراخ الأرضيح ، ٔانضعف انزنزاني ، َٔقطح الأداء ، ٔذفاعم تُيح انرزتح )سرُاديح انجذراٌ الا
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